
De : MSSS - Médias/MSSS/SSSS
À :
Objet : RE: Question sur l"application du règlement sur les saveurs
Date : 8 décembre 2023 16:08:00
Pièces jointes : image001.gif

image002.png
image003.jpg
image004.png

Bonjour ,
Voici les réponses à vos questions.

1. Me confirmer svp que les propos qui m’ont été rapportés reflètent fidèlement la directive en
cours du MSSS et si non, les préciser;

Les propos tels que rapportés ne sont pas exacts. Il est d’abord important de rappeler qu’il
n’est plus permis de vendre au Québec tout produit assimilé à du tabac, comme un produit
destiné à être fumé ou à être vapoté, contenant une saveur autre que celle du tabac, et ce
peu importe le type de commerce. Cela inclut les produits aromatisants destinés à être
vapotés. La Loi concernant la lutte contre le tabagisme et son règlement d’application visent
les produits du tabac et de vapotage ainsi que tout produit destiné à être fumé ou vapoté, y
compris leurs composantes et leurs accessoires, mais ne visent pas les produits alimentaires
qui ne répondent pas à cette définition, comme un produit destiné à un usage alimentaire.

2. Me confirmer que le principe de contextualité est bel et bien toujours appliqué pour ce qui
est des accessoires de cannabis;

Nous ne commenterons pas la notion de contextualité mais nous vous rappelons ceci : Tel
que le prévoit l’article 2 de la Loi encadrant le cannabis (RLRQ, chapitre C-5.3), les termes «
cannabis » et « accessoires » ont le sens que leur donne la Loi sur le cannabis (L.C. 2018, c.
16).
Nous vous référons au bulletin d’information #3 sur la Loi encadrant le cannabis, lequel
traite de l’encadrement applicable à l’étalage, à la promotion, à la publicité et à l’emballage
du cannabis au Québec. Ce bulletin est disponible à l’adresse suivante :
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss. Les précisions sur l’application du terme «
accessoire » s’y trouvant et libellées comme suit :

« toute chose présentée comme pouvant servir à la consommation de cannabis,
notamment les papiers à rouler ou les feuilles d’enveloppe, les porte-cigarettes, les
pipes, les pipes à eau, les bongs, les vaporisateurs, les broyeurs à cannabis, les
nettoyants pour les pipes ou les bongs, les pochettes pour le cannabis ou les joints
;».

3. Expliquer la cohérence entre l’application du principe de contextualité pour le cannabis et sa
non-application pour les boutiques de vapotage ouvertes aux mineurs et dont les produits
sont cachés à la vue, sachant que la vente de saveurs en ces lieux sert évidemment à
l’aromatisation de ces produits.

Les exploitants d’un point de vente spécialisé de cigarettes électroniques qui souhaitent se
prévaloir du droit d’étalage ne peuvent vendre autre chose que des cigarettes électroniques,
des dispositifs de cette nature ou leurs composantes et accessoires. Ils ne peuvent donc
vendre des produits alimentaires à moins que ceux-ci cachent leur étalage de produits de
vapotage et se transforment en point de vente comme un dépanneur, et ce, pourvu que ces
produits alimentaires ne soient pas destinés à être fumés ou à être vapotés comme indiqué
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précédemment.
Je vous souhaite une excellente journée,
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Bonjour ,
Nous avons bien reçu votre demande, nous vous revenons dans les meilleurs délais avec
l’information recherchée.
Je vous souhaite une excellente journée,
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